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PREMIERE PARTIE

LA GENESE DU PACTE ET LA DIMENSION AFRICAINE

En matiere de developpement, VAfrique doit relever des defis multiformes et prendre

d'urgence des mesures de toutes sortes. Le nouveau Pacte mondial avec I 'Afrique traite surtout des
domaines oil ces mesures sont essentielles pour le demurrage rapide de la croissance et la lutte
contre lapauvrete. La clefde voute du Pacte est un engagement pris par les dirigeants qfricains :

ameliorer les moyens de I'Etat pour qu 'il puisse lutter efficacement contre la pauvrete. Le Pacte
stipule qu 'a defaut de bonne gouvernance, les symptomes de la mauvaise gouvernance - corruption

et conflits - ne font qu'aggraver la pauvrete. Ce chapitre presente les relations entre la bonne
gouvernance, la lutte contre lapauvrete et la croissance durable ainsi que la genese de ce nouveau

Pacte entre les dirigeants africains et les populations qfricaines.

A l'aube du XXT"e siecle, les dirigeants africains ont une vision partagee de l'avenir du

continent. II est fait de paix et de bonne gouvernance, les priorites etant la lutte contre la pauvrete,
le developpement durable, la croissance stimulee par le secteur prive, 1'integration regionale, la
prevention du VIH/SIDA et 1'exploitation des avantages qu'offre la revolution de 1'information.

Ces priorites etant justifiees, les dirigeants africains sont de plus en plus disposes a rendre des
comptes a leur population sur les progres accomplis dans ces domaines. C'est le fondement meme

du Pacte.

Lors de l'Assemblee du Millenaire, tenue en septembre 2000, les chefs d'Etat du monde

entier ont reconnu que 1'Afrique a des besoins particuliers, qui appellent d'urgence 1'attention. Us

ont accepte d'appuyer la consolidation de la democratic en Afrique et de contribuer aux efforts que

deploient les Africains pour instaurer une paix durable, eradiquer la pauvrete et assurer un

developpement durable, afin que le continent puisse s'inserer dans l'economie mondiale. Us ont

done decide :

• D'encourager et de soutenir les mecanismes regionaux et sous-regionaux de prevention

des conflits et de promotion de la stabilite politique ;

• De prendre des mesures particulieres pour relever les defis que sont l'eradication de la

pauvrete et le developpement durable en Afrique, grace, notamment, a l'annulation de la

dette, a 1'amelioration de l'acces aux marches, a l'augmentation de l'aide publique au

developpement, a l'accroissement des flux d'investissements directs etrangers et aux

transferts de technologies ;

• D'aider 1'Afrique a renforcer les moyens de lutte contre la propagation de la pandemie

du VIH/SIDA et d'autres maladies infectieuses.

En avril 2000, 1'Organisation de l'unite africaine (OUA) a demande a trois dirigeants

africains (les Presidents Thabo Mbeki, Olusegun Obasanjo et Abdelaziz Bouteflika) de mener la

defense du cas de l'Afrique devant les milieux internationaux du developpement. Suite a la reunion

du G-8, tenue a Okinawa (Japon), les trois leaders ont entrepris d'elaborer une initiative denommee

Plan de renaissance africaine au nouveau millenaire.



Le Royaume-Uni propose, lui aussi, une nouvelle initiative de partenariat africain, qui donne
suite a la declaration faite par le Premier Ministre Tony Blair, lors du Sommet du Millenaire.
L'initiative du Royaume-Uni n'est qu'une manifestation de la volonte des donateurs de repenser les
relations et les positions actuelles. En effet, les donateurs ont egalement fait preuve de bonne
volonte en matiere de dette, lors de la reunion du G-8, tenue a Cologne (Allemagne) et dans
l'autocritique reflechie du Comite d'aide au developpement (CAD) de 1 Organisation de
cooperation et de developpement economiques (OCDE), intitulee «Le role de la cooperation pour le

developpement a l'aube du XXFme siecle.»

C'est dans ce contexte politique international extremement favorable que les Ministres
africains des finances (lors de la huitieme session de leur Conference, tenue en novembre 2000 a
Addis-Abeba) ont donne au Secretaire executif de la Commission economique pour 1 Afnque
(CEA) mandat d'elaborer une serie de propositions relatives a un nouveau Pacte mondial avec
l'Afrique; celui-ci leur sera presente dans les grandes lignes, a la prochaine Conference des

ministres des finances, prevue en avril 2001 a Alger (Algerie).

Avant tout, un Pacte entre les dirigeants africains et leur population

Le nouveau Pacte mondial repose sur un engagement des dirigeants africains a prendre les
mesures politiques et economiques requises pour ameliorer le bien-etre des populations, prevemr

tout conflit violent et promouvoir la paix et la securite pour tous.

II precise que les veritables causes de la pauvrete et de la misere sont enracinees dans les
mesures que prennent les pays africains. Si 1'amelioration de l'environnement exterieur peut
contribuer a les attenuer considerablement, elle ne peut en aucune facon se substituer a des reformes
interieures. Le Pacte est done fonde sur le constat que la paix et la stabilite politique sont
essentielles au developpement humain durable, a la croissance economique partagee, a

l'instauration de conditions sociales saines et a la protection de l'environnement. II presente

1'architecture d'un programme de developpement portant sur les defis que l'Afrique doit relever.

La bonne gouvernance au coeur du Pacte

Un consensus general se degage a present au niveau international: la valeur d'un

gouvernement est cruciale dans la lutte contre la pauvrete. Un gouvernement de grande valeur peut
mieux concevoir et appliquer des programmes efficaces de lutte contre la pauvrete car il n'aura pas
a souffrir de deux symptomes caracteristiques d'un mauvais gouvernement: la corruption et les
conflits. D'autre part, un gouvernement de valeur rend compte a la population et a done interet a
lutter contre la pauvrete. II applique les regies et les mesures de maniere previsible et transparente,

gere sainement les finances, assure la securite de tous, respecte l'etat de droit et reduit au stnet

minimum les conflits locaux et internationaux.

Le Pacte stipule que la pauvrete demeure generalisee en Afrique parce que la corruption et

les conflits entravent l'acces des plus demunis a des services publics essentiels comme la sante,
1'education, la securite et la justice. Par ailleurs, les conflits et 1'insecurity ainsi que 1'absence de
droits de propriete, sont des freins a l'investissement, interieur ou etranger, qui entrainent la baisse

du taux de croissance par habitant.

La bonne gouvernance est placee au coeur du Pacte, dans l'espoir que les gouvernements de

grande valeur enregistreront des taux de croissance economique eleves et assureront une meilleure
prestation des services essentiels. Les gouvernements qui se conferment aux principes de la bonne
gouvernance limiteront les conflits internes au strict minimum, en veillant a ce que les fruits de la



croissance economique soient equitablement repartis. La bonne governance est done une

condition sine qua non de la lutte contre la pauvrete.

Une croissance economique durable est indispensable a la reduction de la pauvrete

Le Pacte reconnait qu'une croissance economique durable (e'est-a-dire de qualite) est
essentielle pour lutter contre la pauvrete. Plusieurs facteurs peuvent contribuer a une telle
croissance. II existe actuellement un consensus general sur le fait que les cinq elements suivants

sont indispensables: des politiques macro-economiques judicieuses, une population same et
eduquee, la diversification structurelle de I'economie, une faible dependance a regard de
I'exterie'ur et une economie caracterisee par unfaible cout des transactions.

II est crucial d'appliquer des politiques macro-economiques judicieuses pour stabiliser les
taux de croissance par habitant a un niveau eleve car de telles politiques permettent d'augmenter les
taux nationaux d'epargne et d'investissement et de reduire une inflation elevee. Contrairement a

une opinion repandue, les politiques macro-economiques axees sur la croissance profitent aux

pauvres car elles permettent d'elever le niveau de leurs revenus. Par exemple, une reduction de
1'inflation entraine automatiquement une augmentation du revenu des pauvres.

Une population eduquee et en bonne sante est indispensable pour assurer la croissance. Les

domaines de la sante et de l'education fournissent d'excellentes illustrations du cercle vicieux de la
pauvrete. Les pauvres ont en general un faible capital humain, le chef de famille etant dans la
plupart des cas analphabete. L'analphabetisme et la pauvrete des menages entrainent en general un
mauvais acces aux centres et services de sante et aux ecoles. Les families pauvres s'efforcent alors
de compenser la mauvaise qualite de leur capital humain et leur mortalite elevee en ayant beaucoup

d'enfants. Dans de telles families, les filles sont desavantagees par rapport aux garcons, face a
l'education. Les filles peu eduquees ont en general beaucoup d'enfants, ce qui nuit a la qualite du
capital humain de leur famille, et elles voient ainsi le piege de la pauvrete se refermer sur elles. Le
Pacte reconnait que, sans une population saine et bien eduquee, il est vain d'esperer reduire la

pauvrete.

La diversification structurelle est importante parce qu'une economie diversifiee genere des

revenus plus importants et supporte mieux les chocs externes tels que les secheresses, les
inondations, et les fluctuations des termes de l'echange. En Afrique, la plupart des pauvres
pratiquent une agriculture vivriere a petite echelle. Us ont plus de chances de sortir de la pauvrete
lorsque la part du secteur agricole se retrecit au profit de celle du secteur manufacturier. La
diversification structurelle et la fabrication de produits a haute valeur ajoutee s'accompagnent d'un
renforcement des capacites technologiques. Le Pacte reconnait que la diversification structurelle est

cruciale pour relancer la croissance en Afrique.

Une economie peu dependante de l'exterieur est mieux a meme de realiser une croissance

durable. En effet, le cout du service de la dette externe peut etre exorbitant et une dette elevee
draine les ressources dont l'Etat a besoin pour fournir des services essentiels aux pauvres et mettre

en place 1'infrastructure necessaire a l'activite economique. La reduction de la dependance externe

est done une priorite absolue.

II importe que le cout des transactions soit faible pour qu'une economie de marche puisse

fonctionner au mieux. Lorsque les services d'alimentation en eau et en electricite fonctionnent mal

et sont de cout eleve, ou que 1'infrastructure de transports (route, rail et aeroport) est en mauvais
etat, ces inconvenients ont sur, l'activite des entreprises, l'effet d'une taxe qui oblitererait la
croissance economique. Les entreprises - qu'elles soient locales ou non- gravitent vers les pays qui

ont de faibles couts de transaction, ce qui aggrave la marginalisation des pays africains.



n. L'economie africaine a l'aube du XXF siede

Cette section donnera un apergu rapide des performances economiques recentes de l'Afrique

dans les cinq domaines enumeres ci-dessus, qui revetent tous une importance cruciale pour la
croissance et la reduction de la pauvrete. La diversite des conclusions et des experiences des

differents pays du continent sera soulignee.

m. Grandes mesures strategiques africaines a prendre au niveau national

Cette section enumere les mesures concretes que les pays africains doivent prendre s'ils
veulent revendiquer le XXT siecle comme leur. Ces mesures sont tres selectives. Elles portent sur

des domaines prioritaires et mettent en relief les pratiques dormant les meilleurs resultats et les
lecons tires de l'experience des divers pays. Leur conception part du principe qu'aucun plan ou train

de mesures ne peut s'appliquer uniformement a tous les pays du continent. Les mesures proposees

peuvent servir de point de depart pour l'elaboration de plans nationaux qui refletent les realties

locales et renforcent les capacites locales.

Promouvoir la bonne gouvernance et la securite

La bonne gouvernance, le fonctionnement des institutions et la reduction de la pauvrete sont

etroitement lies. Une economie de marche ne peut fonctionner sans bonne gouvernance et sans

institutions performantes. Seul un appareil d'Etat de haute qualite peut fournir des services aux

pauvres. Quelles mesures les gouvernements africains peuvent-ils prendre pour promouvoir la

bonne gouvernance ?

S'attaquer aux maladies qui aggravent la pauvrete

Trois maladies - le SIDA, la tuberculose et le paludisme - ravagent l'Afrique. Ces maladies

aggravent la pauvrete parce que les pauvres sont desavantages face a l'acces aux soins medicaux et

que la pauvrete les expose davantage a ces maladies. Quelles mesures les gouvernements africains

peuvent-ils prendre pour vaincre ces maladies de la pauvrete ?

Ameliorer la qualite du capital humain

Une population saine et bien eduquee est indispensable a une croissance economique et a un

developpement durables. Pour mettre en oeuvre les idees et les technologies nouvelles qui sont au

coeur d'une productivite accrue, il est indispensable de disposer d'un capital humain de haute
qualite. Quelles mesures les gouvernements africains peuvent-ils prendre pour ameliorer la qualite

du capital humain ?

Transformer la structure de l'economie

Pour se developper, une economie doit engager une transformation structurelle et faire

decroitre la part de son secteur primaire a faible valeur ajoutee (agriculture et exploitation miniere),
au profit de secteurs a forte valeur ajoutee tels que le secteur manufacturier et les services. Une telle

transformation permet en effet a l'economie de soutenir longtemps des taux eleves de croissance
equilibree et de reduire sa vulnerabilite aux facteurs externes. Quels mesures les gouvernements

africains peuvent-ils prendre pour transformer la structure de leur economie ?



Maintenir des niveaux eleves de croissance economique

La croissance economique est une condition necessaire, mais pas suffisante pour reduire la
pauvrete Les plans de developpement doivent necessairement permettre de realiser des taux de
croissance a la fois eleves et stables. Quelles actions faut-il mener dans les pays pour maintenir les

taux de croissance economique a un niveau eleve ?

Integration regionale

Les pays africains devraient resolument s'employer a mettre en place des mecanismes

commerciaux regionaux, du fait que la taille reduite de la plupart des economies du continent ne

permet pas de realiser les economies d'echelle indispensables pour qu'un pays soit competitif dans
l'economie mondiale. L'Afrique doit par consequent prendre des mesures concretes pour faire avancer

le processus d'integration regionale.

Technologies d'information et de communication

Les technologies d'information et de communication, impulsees par la convergence entre les

ordinateurs, les telecommunications et les medias traditionnels jouent un role de tout premier plan dans

une economie fondee sur le savoir. Quelles sont les mesures que les pays africains doivent prendre
pour assurer une penetration accrue des technologies d'information et de communication et l'acces de

tous a celles-ci dans des conditions equitables?

DEUXIEME PARTIE

PRINCIPAUX AXES D'UN PARTENARIAT STRATEGIQUE

INTERNATIONAL

L'Afrique ne pent realiser une croissance economique durable et reduire la pauvrete sans

etablir des relations etroites de partenariat avec la communaute internationale. La presente section

enonce les mesures specifiques que la communaute internationale doit prendre en tant que partenaire

apart entiere dans le Pacte.

Premierement, redoubler d'effbrts dans la lutte contre le VIH/sida, le paludisme et la

tuberculose.

II est aujourd'hui possible de traiter les personnes atteintes du SIDA par la therapie anti-

retrovirale tres active (HAART). La communaute internationale devrait en profiter pour fmancer ce

type de traitements par l'octroi de dons et non de prets.

II y a lieu de faciliter l'acces aux medicaments generiques, qui sont moins chers, pour traiter les

personnes atteintes du VIH/sida. Le probleme est que les brevets deposes pour des produits
pharmaceutiques durent 20 ans, a compter de la date de depot. Du fait de la protection dont beneficient
ces brevets, les prix de ces medicaments sont souvent dix fois plus eleves que ceux des medicaments

generiques.
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Deuxiemement, augmenter les ressources consacrees a la sante et a l'education

Les pays africains ne pourront vaincre la pauvrete que s'ils consacrent davantage de ressources

a la sante et a l'education. La communaute internationale devrait financer le deficit entre les besoms
des pays les plus pauvres en matiere d'education et de sante et les ressources propres mobilises par ces

pays au benefice de ces deux secteurs.

Troisiemement, reduire l'ecart numerique.

Dans le domaine de l'acces aux technologies d'information et de communication et de leur

utilisation, notamment en ce qui concerne Internet et les systemes de communication a large bande, il
existe un fosse numerique aussi bien entre les pays qu'a I'interieur des pays. II est necessaire de
prendre, a l'echelle mondiale, des mesures en ce qui concerne l'education, la recherche et la diffusion
des pratiques les plus performantes afin d'obtenir les meilleurs resultats sur le plan du developpement.

Quatriemement, renforcer les organisations regionales et accorder un appui aux initiatives

multinationals.

La regionalisation est aujourd'hui une realite puisque presque tous les pays sont membres d'un

groupement regional au moins. Environ 55 a 60% du commerce mondial se font au sein de ces blocs
et la tendance est au developpement de ce type d'echanges. Le renforcement des organisations

regionales est une excellente occasion d'obtenir l'appui des partenaires.

TROISIEME PARTIE

TRANSFORMER LES LIENS DE PARTENARIAT AVEC L'AFRIQUE

Le consensus de plus en plus large qui se fait jour en Afrique sur les politiques de

developpement est une occasion de reflechir sur les relations etablies avec le continent dans le
domaine du developpement. Pour assurer le succes du Pacte, il est essentiel que le dialogue entre

VAfrique et ses partenaires soit centre sur I'interdependance, la cooperation et le partenariat. Le

systeme actuel en matiere d'aide, le commerce et I'allegement de la detteposent de serieuxproblemes.

Ilfaut en debattre etfaire despropositionspour changer la nature de ce partenariat.

Une aide plus considerable

L1Afrique a besoin non seulement d'une aide plus efficace, mais egalement d'une aide plus

considerable. Les pays qui ont mis en place un environnement interne stable et des programmes

judicieux ont besoin de ressources supplemental pour tirer parti des opportunites offertes et

demontrer ainsi a leur population que les sacrifices consentis ne sont pas vains.

Les conditions de l'aide devraient etre raisonnables pour le pays beneficiaire

Corollaire triste mais important de ce qui precede, les partenaires ne devraient pas

accorder un soutien createur d'endettement a des plans irrealistes ou a des pays qui obtiennent de
mauvais resultats. Non seulement, il est pratiquement certain que cette assistance sera inefficace

mais, en alourdissant Vendettement, sans creer pour autant de richesses, elle mettra I'emprunteur

dans une situation plusprecaire.



7

L'horizon de l'aide devrait etre prolonge et la conditionnalite reduite

Du fait de la multiplicity des sources d'aide, une lourde charge au plan administratif est

imposee au pays beneficiaire. Les delais pour les accords avec les partenaires ont tendance a etre

courts, ce qui laisse planer une certaine incertitude sur les programmes en cours et requiert de la
part des responsables nationaux beaucoup de temps pour negocier les accords ulterieurs.

Les partenaires devraient mettre 1'accent sur leur domaine de competence

Bien que chaque partenaire ne s'interesse en fin de compte qu'a la reduction de la pauvrete,

il doit participer a tous les volets des programmes nationaux qui doivent etre menes a bien pour

reduire la pauvrete. Certains partenaires bilateraux ont beaucoup de competences et d'experience en

ce qui concerne la mise en ceuvre des programmes.

D faudrait faire preuve de prudence en ce qui concerne les nouveaux prets

La plupart des pays africains devraient faire preuve de prudence lorsqu'ils envisageront de

demander de nouveaux prets aux institutions de Bretton Woods, en raison des graves incidences que

cela peut avoir sur la dette nationale. Meme les prets de 1'IDA, bien qu'ils soient assortis de

conditions tres favorables, doivent etre rembourses.

II faudrait concevoir de nouveaux mecanismes pour la dette exterieure des pays sortant de

conflits et les pays a revenu intermediate

Les pays sortant de conflits se trouvent aux prises avec des problemes particuliers pour

reconstruire une economie de temps de paix. II importe que la communaute internationale prenne

des mesures d'allegement de la dette pour favoriser le passage de la situation de conflit a la

situation de paix.

Ameliorer l'acces des produits africains aux marches internationaux

L'Afrique continue d'avoir des difficultes a acceder aux marches internationaux. Les pays

industrialises appliquent des tarifs douaniers et des contingents tarifaires pour proteger leurs

marches nationaux et limiter les importations en provenance d'un grand nombre de pays africains.

Ces mesures s'appliquent aux produits pour lesquels les pays africains sont competitifs : produits

d'exportation a forte intensite de main-d'oeuvre tels que les textiles, les vetements et les chaussures,

les produits agricoles transformes.

Reformer les institutions et les processus regissant le commerce et les echanges mondiaux

Du fait de la mondialisation, l'elaboration de la politique de developpement n'est plus

seulement Faffaire des gouvernements africains. C'est pourquoi, il faut reexaminer et reformer les

institutions, les processus et les structures de gestion pour que l'Afrique fasse effectivement

entendre sa voix dans le commerce mondial, ce qui est necessaire pour que la communaute

internationale reponde de facon equitable et adaptee aux besoins de developpement de l'Afrique et

obtienne de bons resultats.

Reformer 1'architecture financiere internationale

Pour que ces institutions contribuent efficacement au developpement, il faut les reformer.

Les reformes devraient permettre d'accorder des prets de facon plus selective, l'accent etant mis

beaucoup plus sur l'acceleration de la croissance et la reduction de la dette dans les pays les plus
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pauvres, le renforcement du lien entre les prets alloues et les performances du pays et une

coordination et une collaboration plus grandes avec les donateurs.

QUATRIEME PARTIE

MISE EN (EUVRE DU PACTE

Les six principes directeurs du Nouveau Pacte avec l'Afrique seront presented dans cette

section. Ces principes balisent la voie a suivre dans la mesure ou chaque principe debouche sur des

mesures specifiques qui peuvent etre prises pour transformer les rapports entre l'Afrique et ses

partenaires internationaux et, par consequent, se traduire par une croissance durable et la reduction

de la pauvrete. Les modalites operationnelles qui seront proposees seront fondees, dans une large

mesure, sur les instruments et mecanismes actuels aux niveaux national, regional et international.

II ressort des analyses figurant dans les sections precedentes six principes directeurs qui

constituent la base de relations solides en matiere de developpement entre l'Afrique et le reste du

monde. Ces principes devraient orienter les efforts que deploient les pays africains et leurs

partenaires.

• II est essentiel que les pays africains prennent en charge les politiques et les programmes;

• II faudrait inscrire les objectifs nationaux dans le cadre des objectifs de developpement

international;

• II faudrait prendre en compte la diversite des situations;

• II faut que 1'assistance des donateurs soit previsible;

• II faudrait evaluer les resultats;

• Les partenaires et les beneficiaires de l'aide devraient rendre compte de 1'execution des

activites.

La prise en charge par les pays africains des politiques doit s'inscrire dans le cadre des

objectifs de developpement international

• II ressort des deux premiers principes que :

• Les formules faisant appel a une large participation pour elaborer des strategies de reduction de

la pauvrete permettront aux pays africains de mieux prendre en charge les activites

• Le Forum d'inspiration africaine permettra aux pays africains de mieux prendre en charge les

activites

• Pour que les Africains prennent mieux en charge les activites, il faut les aider a prendre des

decisions bien refiechies fondees sur des options judicieuses.

Reconnoitre la diversite des situations et la necessite de beneficier de ressources previsibles

Le Pacte reconnait la diversite des pays et des sous-regions. II existe des pays a faible

revenu tres endettes, des pays a revenu intermediate tres endettes, des pays qui s'en sortent

relativement bien, des pays qui sont en proie a des conflits et d'autres qui en sortent. Chacun de ces

pays a des besoins specifiques qui meritent d'etre pris en compte. Le Pacte fixe des exigences tres

elevees, il reconnait neanmoins qu'un certain nombre de pays peuvent satisfaire a ces exigences des



le depart. Les pays sont regroupes en trois categories differentes au moins : pays beneficiant d'un

partenariat ameliore, pays beneficiant d'un partenariat limite, et pays sortant d'un conflit.

Pays beneficiant d'un partenariat ameliore

II s'agit de pays qui repondent a la plupart des criteres etablis dans le Pacte. Ces pays

meritent de beneficier d'un nouveau type de relations avec les partenaires internationaux, reposant

sur des engagements solides et sur de bonnes performances a long terme. II est necessaire que ces
pays beneficient de flux de ressources previsibles et fiables, par opposition a des flux tres irreguliers

et incertains.

En termes d'aide, cela veut dire rompre avec les financements restrictifs de projets et opter

pour une affectation des ressources dans le cadre budgetaire, de maniere a ce que l'aide aux Etats

soit partie integrante des depenses publiques.

Pays beneficiant d'un partenariat limite

II s'agit des pays qui ne satisfont pas aux criteres fondamentaux du Pacte. Par exemple, il

peut s'agir de pays embourbes dans des conflits, de pays ou la corruption est chronique ou de pays

dont 1' engagement a respecter les principes de la democratic peut etre mis en doute. Pour ces

categories des pays, le Pacte envisage des niveaux previsibles de ressources a des fins humanitaires,

pour la lutte contre le paludisme, le VIH/Sida, la tuberculose et le ver de Guinee, ainsi qu'un appui

pour les soins de sante primaires et l'education.

Pays sortant d'un conflit

La gouvernance et 1' emergence de veritables Etats, capables de mener la lutte contre la

pauvrete sont au coeur du Pacte. Les pays sortant de conflits doivent beneficier rapidement et de
maniere previsible de ressources importantes pour leur reconstruction et pour la remise en service

de leurs institutions essentielles.

Obligation mutuelle de rendre compte et suivi des performances

Le Pacte envisage un ensemble evolutif de relations entre l'Afrique et les partenaires

internationaux, dans lequel chaque partie concernee devra rendre compte de ses resultats

d'ensemble par rapport a ses obligations. Les parties concernees collaboreront pour s'assurer que

ces principes sont respectes. Les progres seront evalues a l'aune des indicateurs et parametres

etablis d'un commun accord.

Plusieurs moyens existent pour amener les institutions a rendre compte de plus en plus et

assurer une plus grande transparence dans les relations. Le fait de permettre aux beneficiaires

d'exprimer leur opinion lors des evaluations est un moyen de renforcer le mecanisme d'evaluation

par les pairs du Comite d'aide au developpement. Le projet pilote entre l'Union europeenne et le

Burkina Faso dans le cadre de l'equipe du Partenariat strategique avec l'Afrique, qui assure une

supervision conjointe de la conditionnalite par rapport aux resultats du developpement, est une autre

solution. La «Grande Table» de la CEA, qui regroupe les ministres africains des finances et les

ministres responsables de l'aide au developpement dans les pays de l'OCDE est un autre

mecanisme permettant de renforcer 1'obligation de rendre compte redditionelle et assurer une plus

grande transparence dans les relations.
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Complementarite entre le Pacte et le Plan de renaissance africaine au cours du nouveau

Millenaire

Le Pacte et le Plan de renaissance sont intimement lies. Tous deux ont la meme vision

d'une Afrique enracinee dans les principes de la democratic, la bonne gouvernance et la lutte contre

la pauvrete. Aussi bien le Pacte que le Plan de renaissance mettent l'accent sur le groupe de pays

beneficiant d'un « partenariat ameliore ».

Le Plan de renaissance revet une importance pour le Pacte, dans la mesure ou les leaders

africains, au niveau politique le plus eleve, doivent marquer des points dans la lutte contre la
pauvrete'. En outre, la reussite de la mise en oeuvre du Pacte ne saurait faire l'economie du Plan de
renaissance, d'autant plus que les propositions figurant dans le Pacte exigent un leadership

politique. Par exemple, la question de savoir si un pays doit etre classe dans la categorie de pays

beneficiant d'un partenariat ameliore ou dans celle de ceux beneficiant d'un partenariat limite, doit

etre resolue au niveau politique. II en est meme des decisions concernant le type de forum a

adopter, la frequence des reunions et les relations avec d'autres leaders internationaux.


